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Annexe 1 - Médecine 

  
Implantations 
géographiques 

autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 

PRS3 révisé 
2025 

(implantations 
cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 21 22 1 

MAINE ET LOIRE 21 21 0 

MAYENNE 8 9 1 

SARTHE 11 13 2 

VENDEE 10 11 1 

 
  



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

4 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 2 - Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
obstétrique - 

1 
(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique - 
3 

(réanimation 
néonatale) 

obstétrique - 
1 

(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique - 
3 

(réanimation 
néonatale) 

obstétrique - 
1 

(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique - 
3 

(réanimation 
néonatale) 

LOIRE ATLANTIQUE 2 3 1 1 2 3 1 1 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 2 1 1 1 2 1 1 1 0 0 0 

MAYENNE 2 0 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 4 0 1 0 4 0 1 0 0 0 0 0 
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5 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 3 - Psychiatrie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé Psychiatrie 
adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

Psychiatrie 
adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

Psychiatrie 
adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

LOIRE ATLANTIQUE 9 5 1 4 9 5 1 4 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 6 5 1 3 6 5 1 3 0 0 0 0 

MAYENNE 4 1 1 3 4 1 1 3 0 0 0 0 

SARTHE 5 2 1 1 5 2 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 2 1 1 2 2 1 1 2 0 0 0 0 
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6 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 4 - Soins médicaux et de réadaptation 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire 
de santé 

Cance
rs : 

oncol
ogie et 
oncol
ogie 

hémat
ologie 

Card
iolog

ie 
(car
dio 

vasc
ulair

e) 

Cond
uites 
Addic
tives 

DEDN 
Géria

trie 

Loco
mote

ur 

Pédia
trie : 

jeune
s 

enfan
ts, 

enfan
ts et 

adole
scent

s 

Polyv
alent 

Respi
ratoir

e / 
pneu
molo

gie 

Systè
me 

Nerve
ux 

Canc
ers : 

oncol
ogie 

et 
oncol
ogie 

héma
tologi

e 

Cardi
ologi

e 
(cardi

o 
vascu
laire) 

Cond
uites 
Addic
tives 

DEDN 
Géria

trie 

Loco
mote

ur 

Pédia
trie : 

jeune
s 

enfan
ts, 

enfan
ts et 

adole
scent

s 

Polyv
alent 

Respi
ratoir

e / 
pneu
molo

gie 

Systè
me 

Nerv
eux 

Canc
ers : 

oncol
ogie 

et 
oncol
ogie 

héma
tologi

e 

Cardi
ologi

e 
(cardi

o 
vascu
laire) 

Cond
uites 
Addic
tives 

DEDN 
Géria

trie 

Loco
mote

ur 

Pédia
trie : 

jeune
s 

enfan
ts, 

enfan
ts et 

adole
scent

s 

Polyv
alent 

Respi
ratoir

e / 
pneu
molo

gie 

Systè
me 

Nerv
eux 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

6 5 2 3 17 7 2 19 2 5 6 5 2 3 18 7 2 19 2 5 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

7 4 3 3 18 2 1 22 2 3 8 4 3 3 19 3 1 23 3 3 1 0 0 0 1 1 0 1 1 0 

MAYENNE 1 3 1 0 6 1 0 8 1 1 1 3 1 0 7 1 0 8 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

SARTHE 2 2 3 2 9 3 1 10 1 3 2 2 3 2 11 3 1 10 1 3 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 2 2 5 5 0 12 2 4 4 3 1 2 8 5 0 12 2 4 3 2 -1 0 3 0 0 0 0 0 
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7 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 5 - Soins de longue durée 

  
Implantations 
géographiques 

autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 

PRS3 révisé 
2025 

(implantations 
cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 14 15 1 

MAINE ET LOIRE 6 7 1 

MAYENNE 4 4 0 

SARTHE 7 7 0 

VENDEE 7 7 0 
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8 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 6 - Greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques 

Greffes d’organes 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par 
le PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 

Cœur 1 
Cœur poumons 1 

Poumons 1 
Rein 1 

Rein pancréas 1 
Pancréas 1 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 
Cœur poumons 1 

Poumons 1 
Rein 1 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 
Cœur poumons 1 

Poumons 1 
Rein 1 

Rein pancréas 1 
Pancréas 1 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 
Cœur poumons 1 

Poumons 1 
Rein 1 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 00 

0 Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

MAINE ET LOIRE 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 1 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 1 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

0 Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 
Cœur poumons 0 

Poumons 0 
Rein 0 

Rein pancréas 0 
Pancréas 0 
Intestins 0 

Foie 0 
MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 
VENDEE 0 0 0 0 0 0 

Greffes de cellules souches hématopoïétiques 

  Implantations géographiques 
autorisées  

Implantations géographiques 
prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 0 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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9 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 7 - Traitement des grands brulés 

  Implantations géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 

  



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

10 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 8 - Chirurgie cardiaque 

  Implantations géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 0 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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11 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 9 - Neurochirurgie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants 

Neurochiru
rgie 

fonctionnel
le 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 

stéréotaxiq
ue 

Adultes Enfants 

Neurochiru
rgie 

fonctionnel
le 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 

stéréotaxiq
ue 

Adultes Enfants 

Neurochiru
rgie 

fonctionnel
le 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 

stéréotaxiq
ue 

LOIRE ATLANTIQUE 1 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 
  



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

12 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 10 - Activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie 

  Implantations 
géographiques autorisées  

Implantations 
géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles implantations) 

Territoire de santé Mention A mention B Mention A mention B Mention A mention B 

LOIRE ATLANTIQUE 0 1 0 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 1 0 1 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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13 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 11 - Médecine d'urgence 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

SAMU SMUR 
SMUR - 

Antenne
s SMUR 

SMUR 
pédiatri

que 
SU 

SU - 
Antenne

s MU 

SU 
pédiatri

que 
SAMU SMUR 

SMUR - 
Antenne
s SMUR 

SMUR 
pédiatri

que 
SU 

SU - 
Antenne

s MU 

SU 
pédiatri

que 
SAMU SMUR 

SMUR - 
Antenne
s SMUR 

SMUR 
pédiatri

que 
SU 

SU - 
Antenne

s MU 

SU 
pédiatri

que 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

1 3 1 1 5 0 1 1 3 1 1 5 0 2 0 0 0 0 0 0 1 

MAINE ET LOIRE 1 3 0 1 4 0 1 1 3 0 1 4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 1 2 0 0 3 0 0 1 3 0 0 2 à 3 0 à 2 1 0 0 0 0 0 ;1 0 ;2 1 

SARTHE 1 2 2 1 7 0 1 1 5 1 1 3 4 1 0 3 0 0 0 4 0 

VENDEE 1 4 2 0 7 0 1 1 4 2 0 6 à 7 0 à 1 1 0 0 0 0 0 ;1 0 ;1 0 
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14 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 12 - Traitement de l'insuffisance rénale par épuration extra-rénale 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
1. 

Hémodialyse 
en centre 

pédiatrique 

2. 
Hémodialyse 

en centre 
pour adultes 

3. 
Hémodialyse 
médicalisée 

4. 
Autodialyse 

assistée 

5. 
Hémodialyse 

à domicile 
ou dialyse 

péritonéale 

1. 
Hémodialyse 

en centre 
pédiatrique 

2. 
Hémodialyse 

en centre 
pour adultes 

3. 
Hémodialyse 
médicalisée 

4. 
Autodialyse 

assistée 

5. 
Hémodialyse 

à domicile 
ou dialyse 

péritonéale 

1. 
Hémodialyse 

en centre 
pédiatrique 

2. 
Hémodialyse 

en centre 
pour adultes 

3. 
Hémodialyse 
médicalisée 

4. 
Autodialyse 

assistée 

5. 
Hémodialyse 

à domicile 
ou dialyse 

péritonéale 

LOIRE ATLANTIQUE 1 5 5 7 1 1 5 8 8 1 0 0 3 1 0 

MAINE ET LOIRE 0 5 7 4 1 0 5 7 5 1 0 0 0 1 0 

MAYENNE 0 2 4 3 2 0 2 4 3 2 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 3 6 3 1 0 3 6 6 2 0 0 0 3 1 

VENDEE 0 2 5 6 1 0 2 7 9 1 0 0 2 3 0 
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15 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13-A - Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation 

1. Activité biologique de préparation et conservation du sperme en vue d’une insémination artificielle (IA) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 (implantations 

cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 5 5 0 

MAINE ET LOIRE 4 4 0 

MAYENNE 0 1 1 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 

2. Activité de prélèvements de spermatozoïdes 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 (implantations 

cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 2 2 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 
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16 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

 

Annexe 13-A - Assistance médicale à la procréation (suite) 

3. Activités cliniques et biologiques en lien avec la Fécondation In Vitro (FIV) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité relative 
à la FIV sans ou 

avec 
micromanipulation 

comprenant 
notamment le 

recueil, la 
préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

4. Activité 
biologique : 

conservation 
des 

embryons en 
vue d’un 

projet 
parental ou 

en 
application 

du 2° du II de 
l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité relative 
à la FIV sans ou 

avec 
micromanipulation 

comprenant 
notamment le 

recueil, la 
préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

4. Activité 
biologique : 

conservation 
des 

embryons en 
vue d’un 

projet 
parental ou 

en 
application 

du 2° du II de 
l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité relative 
à la FIV sans ou 

avec 
micromanipulation 

comprenant 
notamment le 

recueil, la 
préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

4. Activité 
biologique : 

conservation 
des 

embryons en 
vue d’un 

projet 
parental ou 

en 
application 

du 2° du II de 
l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

LOIRE ATLANTIQUE 5 5 5 5 5 5 5 5 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

  



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

17 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13-A - Assistance médicale à la procréation (suite) 

4. Conservation à usage autologue des gamètes et tissus germinaux en vue de la préservation de la fertilité (art. L2141-11 CSP) 

  
Implantations 
géographiques 

autorisées  

Implantations 
géographiques 

prévues par le PRS3 
révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 
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18 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13-A - Assistance médicale à la procréation (suite) 

5. Activités cliniques et biologiques d’AMP en lien avec la conservation des gamètes en vue d’une AMP ultérieure (art. L2141-12 
CSP) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par 
le PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
de leur 

conservation pour 
la réalisation 

ultérieure d’une 
assistance 

médicale à la 
procréation en 

application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité 
biologique : 

activités relatives à 
la conservation des 
gamètes en vue de 

la réalisation 
ultérieure d’une 

assistance 
médicale à la 

procréation en 
application de 

l’article l. 2141-12, 
comprenant 

notamment : le 
recueil, la 

préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

1. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
de leur 

conservation pour 
la réalisation 

ultérieure d’une 
assistance 

médicale à la 
procréation en 

application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité 
biologique : 

activités relatives à 
la conservation des 
gamètes en vue de 

la réalisation 
ultérieure d’une 

assistance 
médicale à la 

procréation en 
application de 

l’article l. 2141-12, 
comprenant 

notamment : le 
recueil, la 

préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

1. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
de leur 

conservation pour 
la réalisation 

ultérieure d’une 
assistance 

médicale à la 
procréation en 

application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité 
biologique : 

activités relatives à 
la conservation des 
gamètes en vue de 

la réalisation 
ultérieure d’une 

assistance 
médicale à la 

procréation en 
application de 

l’article l. 2141-12, 
comprenant 

notamment : le 
recueil, la 

préparation et la 
conservation du 

sperme et la 
préparation et la 
conservation des 

ovocytes 

LOIRE ATLANTIQUE 3 3 3 3 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 1 1 1 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 0 0 
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19 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13-A - Assistance médicale à la procréation (suite) 

6. Activités cliniques et biologiques d'AMP en lien avec le don de gamètes 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité 
biologique : recueil, 

préparation, 
conservation et 

mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

1. Activité 
biologique : recueil, 

préparation, 
conservation et 

mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

1. Activité 
biologique : recueil, 

préparation, 
conservation et 

mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité clinique : 
prélèvement 

d’ovocytes en vue 
d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 1 1 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

7. Activités cliniques et biologiques d’AMP en lien avec l’accueil des embryons 

  Implantations géographiques autorisées  Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
1. Activité clinique : mise en 

œuvre de l’accueil des 
embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des embryons en 
vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci 

1. Activité clinique : mise en 
œuvre de l’accueil des 

embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des embryons en 
vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci 

1. Activité clinique : mise en 
œuvre de l’accueil des 

embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des embryons en 
vue de leur accueil et mise en 

œuvre de celui-ci 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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20 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13-B - Diagnostic prénatal 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

1. 
Examens 

de 
cytogéné

tique y 
compris 

les 
analyses 
cytogéné

tiques 
molécula

ires 

2. 
Examens 

de 
génétiqu

e 
molécula

ire 

3. 
Activités 

en lien 
avec les 

examens 
de 

génétiqu
e portant 
sur l’ADN 

fœtal 
libre 

circulant 
dans le 

sang 
maternel 

4. 
Examens 

de 
biochimi
e portant 

sur les 
marqueu

rs 
sériques 
maternel

s 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examens 
en vue du 
diagnosti

c de 
maladies 
infectieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 

molécula
ire 

1. 
Examens 

de 
cytogéné

tique y 
compris 

les 
analyses 
cytogéné

tiques 
molécula

ires 

2. 
Examens 

de 
génétiqu

e 
molécula

ire 

3. 
Activités 

en lien 
avec les 

examens 
de 

génétiqu
e portant 
sur l’ADN 

fœtal 
libre 

circulant 
dans le 

sang 
maternel 

4. 
Examens 

de 
biochimi
e portant 

sur les 
marqueu

rs 
sériques 
maternel

s 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examens 
en vue du 
diagnosti

c de 
maladies 
infectieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 

molécula
ire 

1. 
Examens 

de 
cytogéné

tique y 
compris 

les 
analyses 
cytogéné

tiques 
molécula

ires 

2. 
Examens 

de 
génétiqu

e 
molécula

ire 

3. 
Activités 

en lien 
avec les 

examens 
de 

génétiqu
e portant 
sur l’ADN 

fœtal 
libre 

circulant 
dans le 

sang 
maternel 

4. 
Examens 

de 
biochimi
e portant 

sur les 
marqueu

rs 
sériques 
maternel

s 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examens 

en vue 
du 

diagnosti
c de 

maladies 
infectieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 

molécula
ire 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

2 2 1 2 1 1 2 2 2 2 1 1 0 0 1 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 
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21 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 14 - Traitement du cancer 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

Mentio
n A - 1. 

Digestif 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 

Gynéco 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

Mentio
n A - 1. 

Digestif 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 

Gynéco 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

Mentio
n A - 1. 

Digestif 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 

Gynéco 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

1 4 1 0 5 8 11 1 4 1 1 5 8 11 0 0 0 1 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 2 1 1 3 5 7 0 2 1 1 3 6 8 0 0 0 0 0 1 1 

MAYENNE 1 1 0 1 1 1 4 1 1 1 1 1 1 4 0 0 1 0 0 0 0 

SARTHE 1 2 1 0 1 3 4 1 3 1 0 2 3 5 0 1 0 0 1 0 1 

VENDEE 1 0 1 2 3 4 5 1 1 2 3 3 4 5 0 1 1 1 0 0 0 

 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

Menti
on B - 

1. 
Digest

if 

Menti
on B - 

2. 
Thorax 

Menti
on B - 
3. ORL 

Mentio
n B - 4. 
Urolog

ie 

Menti
on B - 

5. 
Gynéc

o 

Menti
on B - 

6. Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

Menti
on B - 

1. 
Digest

if 

Menti
on B - 

2. 
Thorax 

Menti
on B - 
3. ORL 

Mentio
n B - 4. 
Urolog

ie 

Menti
on B - 

5. 
Gynéc

o 

Menti
on B - 

6. Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

Menti
on B - 

1. 
Digest

if 

Menti
on B - 

2. 
Thorax 

Menti
on B - 
3. ORL 

Mentio
n B - 4. 
Urolog

ie 

Menti
on B - 

5. 
Gynéc

o 

Menti
on B - 

6. Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

7 1 5 7 3 0 0 1 7 1 5 7 3 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

7 1 3 3 2 0 0 1 7 1 3 3 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 2 0 0 1 0 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 3 0 2 3 1 0 0 0 3 0 2 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 4 0 1 2 0 0 0 0 4 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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22 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 14 - Traitement du cancer (suite) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire 
de santé 

1. 
Radio
théra

pie 

2. 
Radioth
érapie - 
mentio

n C 

3. 
Curieth
érapie 

4. 
Curieth
érapie - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

C 

1. 
Radioth
érapie 

2. 
Radioth
érapie - 
mentio

n C 

3. 
Curieth
érapie 

4. 
Curieth
érapie - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

C 

1. 
Radioth
érapie 

2. 
Radioth
érapie - 
mentio

n C 

3. 
Curieth
érapie 

4. 
Curieth
érapie - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mention 

C 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

3 1 1 0 5 1 1 3 1 1 0 5 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

2 0 1 0 4 1 1 2 0 1 0 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

  



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

23 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 15 - Examens des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par empreintes génétiques à 
des fins médicales 

  Implantations 
géographiques autorisées  

Implantations 
géographiques prévues par 

le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

LOIRE ATLANTIQUE 2 3 2 3 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 3 1 3 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 1 1 1 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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24 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 16 - Hospitalisation à domicile 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 1. Activité 
socle 

2. Enfant 
moins 3 ans 

3. Ante et Post 
Partum 

4. 
Réadaptation 

1. Activité 
socle 

2. Enfant 
moins 3 ans 

3. Ante et Post 
Partum 

4. 
Réadaptation 

1. Activité 
socle 

2. Enfant 
moins 3 ans 

3. Ante et Post 
Partum 

4. 
Réadaptation 

LOIRE ATLANTIQUE 2 2 1 2 2 1 à 2 1 1 à 2 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 3 2 1 2 3 1 à 2 1 1 à 2 0 0 0 0 

MAYENNE 1 0 0 1 1 1 1 1 0 1 1 0 

SARTHE 2 1 1 1 2 1 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 
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25 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 17 - Equipements d'imagerie en coupes 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 19 22 3 

MAINE ET LOIRE 15 16 1 

MAYENNE 8 8 0 

SARTHE 12 13 1 

VENDEE 12 12 0 
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26 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 18 - Caisson hyperbare 

  
Implantations 
géographiques 

autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 

PRS3 révisé 
2025 

(implantations 
cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 
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27 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 19 - Cyclotron à usage médical 

  
Implantations 
géographiques 

autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 

PRS3 révisé 
2025 

(implantations 
cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 
 


